CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 4 MAI 2009 A 18H15


PROCES VERBAL DE SEANCE


PRESENTS : M SEGURA, M POITEVIN, Mme MARES, M FILIPPI, Mme RIVALIERE, M SEMAT, Mme BOURDIER, M COLAS Mme FERNANDEZ E., Mme GUILLIMIN, M VALLIER, Mme FERNANDEZ C, M HUBERMAN, M ELSSASS, M LLORIA, Mme JACQUEY, M GIL, Mme VERCIER-DARLET, Mme DONATIEN-GARNICA, Mme COUDENE, M DESSEIGNE, Mme BRINGUES, M BOUISSON, Mme AMEUR, M DEAU, M HARRAGA, M COUDERT, M PEREZ.

ABSENT(S) PROC : M LEGOUGE (procuration à M SEGURA).

SECRETAIRE DE SEANCE : Madame Nathalie COUDENE.

1) Communication de Monsieur le Maire

Monsieur le Maire commence la séance par l’accueil de Mr Perez puis présente les décisions prises depuis le dernier conseil.

Décision n°2009/001 :
préemption parcelle BE 61 de 3297 m² appartenant à Mmes LAROSE et Perles au prix de 3297 €.

Décision n°2009/003 :

Location terrain – Mlle CHOULEUR Caroline

· Section AO n°300 lieu dit « Les Jonquasses » d’une superficie de 3ha77a92ca

Décision n°2009/004 :

Location terrain – Mr FABRE Christophe

· section BE n°88 lieu dit « Puech Delon », d’une superficie de 9a10ca

Décision n°2009/005 :

Location terrain – Mr BESSE Stéphane

· Section BB n°127 lieu dit « Les Jonquasses » d’une superficie de 9ha08a48ca

Décision n°2009/006 :

Location terrains – Mr SERIN Jean-Christophe

· Section AO n°309 lieu dit «Le Pouzol sud » d’une superficie de 09a94ca

· Section AO n°311 lieu dit « Le Pouzol sud » d’une superficie de 27a20ca

· Section AO n°295 lieu dit « Lepouzol sud » d’une superficie de 28a81ca

Décision n°2009/007 :

Location terrain – Prud’hommie des pêcheurs

· la porte de l’étang de Prévost dit « La Corrège » loyer annuel de 990 € (durée de 3 ans)

Décision n°2009/008 :

Location terrain – Mr CORRECHER Nicolas

· section BK n°114 lieu dit « Les Moulières » d’une superficie de 33a21ca

Décision n°2009/009 :

location terrain – La Manade du Soleil

· section BB n°127 lieu dit « Les Jonquasses » d’une superficie de 9ha08a48ca

Décision n°2009/010 :

convention VEOLIA eau – vérification des appareils publics de lutte contre l’incendie situés sur le domaine public de la collectivité.

2) Approbation de l’ordre du jour

3) Approbation du procès verbal du Conseil Municipal précédent 

Abstention de Mr PEREZ

4) Remplacement d’un conseiller municipal - commissions

Madame MOURTON Colette a présenté sa démission et elle est remplacée par Monsieur PEREZ Yvan (Mme RIEUFREGIER, 5ème sur la liste de Mme STOPIELLO, ayant renoncé à la remplacer).

Madame MOURTON faisant partie des commissions n°5 Finances, n°7 Associations, Festivités et Traditions et de la commission administrative du CCAS, il convient que le conseil municipal délibère pour la remplacer dans ces commissions.

Monsieur le Maire appelle donc aux candidatures pour chacun de ces trois postes. Pour ce qui concerne le groupe majoritaire et afin de respecter le résultat issu du scrutin proportionnel, il ne présentera pas de candidat. Il ajoute que la réglementation prévoit un scrutin à bulletin secret mais s’il n’y a qu’une candidature il propose, sauf si l’un des membres du conseil s’y oppose, un vote  a mains levées.

Mr Perez est seul candidat et le conseil municipal à l’unanimité (abstention de Mr Desseigne, Mme Bringues, Mr Bouisson, Mme Ameur, Mr Deau) désigne Mr Perez dans les commissions précitées.

5) Liste préparatoire jury d’assises

Conformément aux articles 261 et suivants du code de procédure pénale, notre commune apporte sa contribution en vue de la préparation de la liste annuelle du jury d’assises pour l’année 2010.

Suivant arrêté préfectoral du 11 février 2008, le nombre des jurés est fixé à 6 pour notre commune, mais la liste préparatoire doit comporter 18 noms et elle est établie après tirage au sort à partir de la liste électorale générale de la commune.

Les personnes tirées au sort sont les suivantes : Gérard Blanc, Jean Gilbert Perez, Laurent Barthès, Agnès Famelart, Ginette Froment, Sacramento Palma, Evelyne Belmakki, Catherine Bernard, Maryse Fouche, Diane Stopiello, Hervé Roques, Viviane Vallier, Mickaël Julian, Henri Anglade, Josiane Faucheux, Thomas Rivalière, Jeanine Bosc, Julie Camel.

6) Avenant n°5 au traité pour l’exploitation par affermage du Service de Distribution Publique d’Eau Potable

La commune a confié à la société VEOLIA eau l’exploitation de son service de distribution d’eau potable par un traité d’affermage enregistré en Préfecture de l’Hérault le 18 octobre 1983 et modifié depuis par 4 avenants.

Afin de formaliser les conditions de mise en œuvre des connexions de secours avec le syndicat du Bas Languedoc (réservoir de Mireval) ou la commune de Lattes, le conseil municipal délibérera pour autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant n°5.

Il s’agit là de l’une des dernières décisions règlementaires que nous prenons dans le domaine de l’eau, compétence qui va, d’ici quelques semaines, être transférée à l’Agglomération. Mr le Maire rappelle que le contrat qui nous uni à Veolia court encore jusqu’en 2015 et que la nouvelle procédure sera donc lancée par l’Agglomération qui aura, au préalable, du faire le choix entre la délégation de service public ou le retour en régie. Il indique enfin que si cet avenant prévoit une utilisation préférentielle du réseau du SBL c’est pour une question de coût, les conditions financières relatives à l’achat d’eau étant plus favorables auprès de ce syndicat.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à signer l’avenant n°5 avec VEOLIA.

7) Animation et gestion des anciennes salines

Les salines de Villeneuve ont été achetées en 1992 par le Conservatoire du Littoral. La superficie de site est de 220 ha dont 180 ha de salins pour lesquels l’exploitation s’est arrêtée en 1969.

Le site, intégré au site Natura 2000 des étangs palavasiens et de l’estagnol, constitue également une ZNIEFF de type 1 nouvelle génération.

La commune et le Conservatoire du Littoral se sont rapprochés afin de conserver et valoriser ce patrimoine naturel remarquable et y favoriser un accueil raisonné du public. Ils ont ainsi sollicité le SIEL (syndicat intercommunal des étangs littoraux) et le conservatoire régional des espaces naturels (CEN-LR) afin de définir conjointement un projet de gestion dans le cadre d’une démarche éco-responsable.

La philosophie du projet de gestion sera d’être une vitrine du patrimoine naturel régional inféodé aux zones humides et un lieu de ressource démonstratif en termes de gestion du patrimoine naturel et d’accueil du public.

Dès le mois de mai 2009, le CEN-LR installera sur le site deux agents et procèdera à l’embauche d’un garde du littoral. Il animera un lieu d’exposition et de réunions en lien avec l’environnement et portera le projet du site.

Début 2010, le SIEL déménagera son siège dans les locaux dont la réhabilitation (finalisée en 2008 à hauteur de 560 000 € par des crédits de l’Europe, de la Région, du Conservatoire du Littoral et de la commune) sera terminée sur des crédits du Conservatoire du Littoral.

Le SIEL proposera annuellement, et dès 2009, vingt demi-journées d’animation dans le cadre du programme « cap sur les lagunes ».

La commune de Villeneuve assurera la réglementation du site et participera à son fonctionnement par la prise en charge des frais de viabilité du bâtiment (eau, électricité). La commune assurera également le portage d’une éventuelle réhabilitation des autres bâtiments d’habitations afin d’y créer une activité de « gîte vert éco-responsable » dans le cadre d’une démarche HQE.

Enfin, le conservatoire du littoral, propriétaire du site, sera le garant des actions proposées, portera le plan de gestion et prendra en charge divers investissements relatifs à l’ouverture du site au public.

Mr le Maire propose là une solution réaliste et ambitieuse pour le devenir de nos salines. L’appui des partenaires : conservatoire du littoral, conservatoire des espaces naturels, syndicat mixte des étangs et du littoral, appui auquel il rajoute celui de la Région et du Département qui vont largement participer à ce programme notamment par le financement du garde du littoral et du programme d’animation, lui paraît tout à fait fondamental et révélateur. Fondamental parce que, sans ces partenaires la commune n’aurait pas les moyens financiers mais aussi techniques de mettre en place un plan de gestion de qualité.

Révélateur car révélateur d’une méthode qui consiste d’abord à travailler sur le projet, en arrêter tous les aspects et à mettre autour de la même table tous les acteurs potentiels afin de les impliquer dans sa réalisation.

Quels que soient les atouts et la part d’histoire locale que porte ce site il considère ne pas pouvoir engager la commune dans un projet de musée non abouti, dangereux pour les finances communales et qui venait se rajouter à un projet similaire existant à Salins de Giraud. « Nous ne pouvions pas non plus concevoir un projet du type de la maison de la nature de Lattes. Il nous fallait être à la fois à la hauteur des enjeux environnementaux et historiques de ce site mais aussi réalistes. Je crois que le projet qui vous est présenté ce soir répond à ces objectifs ».

Mr Desseigne pense qu’il s’agit de l’abandon d’un projet ancien qui pouvait être viable. Il regrette l’absence de commission et d’association des villeneuvois à cette décision donc il s’abstiendra. Mr le Maire lui rappelle qu’il était difficile, voir paradoxal, de l’associer à une commission puisque Mr Desseigne disait partout que le projet avait été abandonné.

Mr Coudert aurait aimé être associé à une commission sur ce projet.

Mr Deau souhaite que les chasseurs, pêcheurs et promeneurs participent à la gestion du site.

Le conseil municipal à l’unanimité (abstention de Mr Desseigne, Mme Bringues et Mr Bouisson) autorise Mr le Maire à signer la convention quadripartite associant la commune, le SIEL, le CEN-LR et le conservatoire du littoral déclinant les engagements de chacun dans la mise en œuvre du projet tel que décrit.

8) Sectorisation des écoles

La répartition des élèves entre les différentes écoles de la ville s’établit depuis plusieurs années au travers d’une commission extra-municipale regroupant les directeurs d’établissements, des représentants des parents d’élèves, les DDEN et des représentants de la municipalité.

A l’occasion de l’extension de l’école Dolto et de la nouvelle répartition des classes qu’elle implique, l’inspection d’académie nous demande de mettre en place une sectorisation, conformément aux dispositions de l’article L 212-7 du code de l’éducation.

Après consultation des conseils d’école et des parents d’élèves, je vous propose la sectorisation suivante :

· école Rousseau : enfants scolarisables en école maternelle et résidants dans les secteurs 2 et 3,

· école Bouissinet : enfants scolarisables en école élémentaire et résidants dans les secteurs 2 et 3,

· école Dolto maternelle : enfants scolarisables en école maternelle et résidants dans les secteurs 1 et 3,

· école Dolto élémentaire : enfants scolarisables en école élémentaire et résidents dans les secteurs 1 et 3.

Conformément aux dispositions de l’article L131-5 du code de l’éducation, les familles devront se conformer à la répartition géographique qui résulte de la sectorisation mais les usages font que des dérogations peuvent être apportées. Ainsi à l’occasion de la prochaine rentrée :

· les enfants actuellement scolarisés à l’école Dolto et relevant d’un autre secteur ne changeront pas d’école (sauf pour ceux entrant en CP),

· les enfants actuellement scolarisés à l’école Bouissinet en CM1 et relevant du secteur Dolto, resteront scolarisés en CM2 à l’école Bouissinet

· les enfants actuellement scolarisés à l’école Rousseau en moyenne section et relevant du secteur Dolto, resteront scolarisés en grande section à l’école Rousseau.

Mr le Maire propose également que l’ancienne commission d’affectation soit consultée pour toutes les demandes de dérogations. La mise en place de cette sectorisation n’a pas été un exercice facile car au-delà des contraintes comptables visant à assurer l’équilibre des effectifs entre les différentes écoles, il s’agissait aussi de respecter un équilibre et une mixité sociale.

Le projet qui vous est présenté ce soir respecte ces différents paramètres. Il a été élaboré dans la concertation et l’échange : 1) avec les enseignants qui ont été consultés à la fois lors d’une réunion particulière mais aussi lors des conseils d’écoles 

 2) avec les parents d’élèves qui ont pu s’exprimer dans les conseils d’écoles et lors d’une réunion en mairie pendant les vacances de pâques où ils ont approuvé ce projet à l’unanimité.

Mr Desseigne pense que l’on aurait pu éviter la sectorisation et souhaite que la commission d’affectation soit consultée pour la zone 3.

Mr Couderc demande la transparence des affectations.

Mr Perez souhaite que les conseillers municipaux soient destinataires d’éléments statistiques concernant les dérogations.

Mr Gil donne un avis favorable aux différentes propositions.

Le conseil municipal, à l’unanimité, accepte la sectorisation définie ci-dessus.

9) Préparation rentrée scolaire 2009/2010 - Transfert des postes

Après avoir consulté le Comité Technique Paritaire Départemental (CTPD) et le Conseil Départemental de l’Education Nationale (CDEN), Monsieur l’Inspecteur d’Académie a proposé les mesures suivantes :

· transferts de 2 postes de l’école maternelle JJ Rousseau vers l’école maternelle F Dolto

· transferts de 4 postes de l’école élémentaire P Bouissinet vers l’école élémentaire F Dolto

· octroi d’un quart de décharge de direction à l’école maternelle F Dolto

· transformation du quart de décharge en demi-décharge de direction à l’école élémentaire F Dolto

· transformation de la demi-décharge en quart de décharge de direction à la maternelle Rousseau

· transformation de la décharge totale en demi-décharge de direction à l’école élémentaire Bouissinet.

Mr le Maire précise qu’il ne s’agit pas ici de décider mais de donner un avis qu’il propose favorable.

Mr Desseigne regrette la décision de créer 11 classes à Dolto et le risque sur les effectifs.

Mr Gil regrette la fermeture de la CLAD et indique que les prévisions de hausse des effectifs sont plutôt sur Bouissinet.

10) Révision simplifiée du plan d’occupation des sols- zone du « pont »

La commune de Villeneuve se trouve confrontée à une demande constante de logement et ce dans toutes les typologies (terrains à bâtir, logements en accession ou en location).

Cette situation, commune à l’ensemble des territoires de l’Agglomération est particulièrement préoccupante surtout dans le domaine du logement social où la ville ne remplie qu’à 58 % ses obligations légales (272 logements plus 81 programmés alors que l’obligation légale est fixée à 603 logements en fonction des logements recensés par l’Etat au 1er janvier 2007).

Une réponse à cette situation peut être apportée par l’urbanisation des terrains que possède l’école Sup Agro au « Pont de Villeneuve », terrains qui permettent d’envisager une opération d’aménagement permettant une large mixité sociale.

Cette opération qui s’inscrit dans le cadre du schéma de cohérence territoriale de l’Agglomération (voté le 17 février 2006 à l’unanimité) peut être réalisé grâce à une procédure de révision simplifiée de notre POS, telle que prévue à l’article L123-13 du code de l’urbanisme.

Cette révision simplifiée devra traduire le parti du projet d’aménagement (au travers de documents graphiques et réglementaires) et la localisation prévisionnelle des ouvrages, espaces verts et équipements publics.

Une concertation sera menée de façon permanente afin d’assurer une information pendant toute la durée d’élaboration des documents d’urbanisme et permettre l’expression des avis et propositions.

Cette concertation prendra la forme suivante :

· publication d’un avis d’ouverture dans deux journaux d’annonces légales

· mise à disposition, en Mairie, d’un dossier des études terminées ou en cours

· mise à disposition, en Mairie, d’une boite à idées et d’un registre destiné aux observations

· organisation d’une réunion publique d’information

A l’issue de la concertation, le bilan sera présenté devant le Conseil Municipal qui arrêtera le projet de révision. 

Mr le Maire indique que ce dossier, comme celui qui va suivre, concerne le développement de la commune, mais pour des raisons règlementaires ils ont du être scindés et c’est donc vers deux procédures de révision simplifiée que nous allons nous engager : l’une à vocation de logements, et notamment de logements locatifs à loyers modérés, l’autre afin de favoriser le développement économique.

Lors de notre dernière réunion, nous avons délibéré sur le lancement d’une étude urbaine sur ce secteur. Cette étude a été confiée au groupement composé du cabinet d’urbanisme d’Antoine Garcia-Diaz et du bureau d’études technique B3R. C’est cette étude qui fixera les orientations techniques, urbanistiques et paysagères. 

Pour notre part nous aurons à définir la nature des équipements publics mais aussi les conditions de mixité sociale pour lesquelles je vous propose d’ores et déjà de considérer que les nouveaux logements devront répondre aux contraintes minimales suivantes : 30% de logements locatifs à loyers modérés, 30% de logement libre et 30% de logements réservés aux primo-accédants.

Mr Bouisson regrette l’absence de concertation préalable et soulève les problématiques d’accessibilité et de transport scolaire et donc il s’abstiendra.

Mr le Maire répond que le SCOT a été voté par Mrs Bouisson et Bonnafoux et rappelle la réunion de cet après-midi avec l’agglomération sur le PDU.

Mr Couderc demande la superficie de l’opération et regrette l’absence de concertation.

Le conseil municipal à l’unanimité (abstention de Mr Desseigne, Mme Bringues, Mr Bouisson, Mme Ameur, Mr Deau et Mr Couderc) approuve les modalités de la concertation et la révision simplifiée du POS pour la zone du « Pont ».

11) Révision simplifiée du plan d’occupation des sols- ZAE du Larzat

Un des enjeux majeurs auxquels s’est donné les moyens de répondre le Schéma de Cohérence Territoriale élaboré par la Communauté d’Agglomération de Montpellier est de créer les conditions d’un développement équilibré du territoire. Un des moyens d’assurer ce rééquilibrage, à l’ouest de l’agglomération, est le renforcement de l’offre de sites à vocation d’accueil d’activités économiques. Le SCOT a défini au nord de la commune de Villeneuve les Maguelone, dans le prolongement de la zone d’activités économiques du Larzat et en bordure de la RD 612, un périmètre d’extension urbaine.

La Communauté d’Agglomération a réalisé sur une partie de ce secteur l’aménagement du Parc d’Activités Charles Martel. La commercialisation de ce parc étant très avancée, Montpellier Agglomération souhaite engager rapidement la réalisation d’une extension sous forme d’une zone d’aménagement concerté. Cette opération présente un réel intérêt pour la Commune et pour la Communauté d’Agglomération.

Les objectifs de ce projet d’extension sont les suivants :

· accueillir principalement des activités artisanales, petites industries, négoce, petite logistique urbaine, activités tertiaires et services aux entreprises,

· répondre aux besoins de développement d’activités forts dans ce secteur de l’agglomération,

· assurer le traitement d’une façade urbaine de qualité architecturale et paysagère le long de la RD 612,

· concevoir un aménagement d’ensemble de qualité architecturale et paysagère en cohérence avec la structure viaire existante,

· assurer un traitement de qualité de la limite d’urbanisation.

Ce projet d’aménagement d’intérêt général d’un parc d’activités à vocation économique est envisagé sur une partie des secteurs, ND, NCp2 du POS de Villeneuve les Maguelone.

Il nécessite et justifie le recours à la procédure de révision simplifiée du POS, en application de l’article L.123-13 du Code de l’Urbanisme, afin de permettre la réalisation du projet d’intérêt général considéré.

L’article L.300-2 du Code de l’Urbanisme impose que le Conseil Municipal délibère sur les objectifs et modalités d’une concertation avant toute élaboration ou révision du POS

Il est proposé au Conseil Municipal d’approuver les objectifs poursuivis exposés ci-dessus pour l’opération d’aménagement projetée ainsi que les modalités de concertation : 

· publication d’un avis d’ouverture dans deux journaux d’annonces légales

· mise à disposition, en Mairie, d’un dossier des études terminées ou en cours

· mise à disposition, en Mairie, d’une boite à idées et d’un registre destiné aux observations

· organisation d’une réunion publique d’information

A l’issue de la concertation, le bilan sera présenté devant le Conseil Municipal qui arrêtera le projet de révision. 

Mr Desseigne souhaite accueillir uniquement des activités non polluantes.

Mr le Maire rappelle ses objectifs et souhaite une zone de type « Hannibal » à Cournonsec.

Le conseil municipal, à l’unanimité approuve les objectifs cités ci-dessus ainsi que les modalités de concertation.

12) Aire d’accueil des gens du voyage – convention avec la commune de Palavas les Flots

Par délibération du 22 décembre 2008, le conseil municipal a décidé du principe de création d’une aire d’accueil pour les gens du voyage et en a arrêté le plan de financement prévisionnel. Pour compléter le dossier de demande de subventions, il convient d’arrêter le contenu d’une convention financière avec la commune de Palavas les Flots.

La réalisation de ce projet est conditionnée à l’obtention des subventions publiques visées dans notre délibération du 22 décembre 2008. L’Etat nous demande notamment une convention financière avec la commune de Palavas avant de se prononcer sur notre demande de subvention

Mr Deau pense que « Palavas s’en sort bien » vu la DGF dont elle bénéficie.

Mr le Maire rappelle la situation dans laquelle se trouve la commune de Palavas qui est aussi concernée par le projet de la Communauté de Communes de l’étang de l’Or et ses démarches auprès de Mr le Préfet.

Mr Perez souligne une erreur sur la convention qui sera rectifiée. Il attire l’attention sur l’avance de trésorerie que devra faire la commune et souhaite que la participation de Palavas intervienne plus rapidement.

Le conseil municipal à l’unanimité autorise Mr le Maire à signer la convention avec la commune de Palavas les Flots.

13) Acquisition de parcelle – Mr LEPOURIEL Guy

La loi du 05 juillet 2000 dit loi Besson II, prévoit l'obligation pour les communes de plus de 5000 habitants de mettre en oeuvre un dispositif d'accueil des "gens du voyage". Pour notre commune, ce schéma prévoit la création d'une aire de 30 places.

La commune a obtenu une promesse de vente de Monsieur LEPOURIEL Guy, de la parcelle cadastrée AP 382 lieu dit "les Tombettes" d'une superficie de 8437 m². Par sa situation, cette parcelle correspond aux besoins nécessaires pour la mise en place de ce dispositif. Cette acquisition pourra être conclue au prix de 17 000€.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.

14) Acquisition de parcelle – Mr et Mme FOUREL Maurice

Afin de poursuivre sa politique foncière dans le secteur du"POUZOL ", la commune a obtenu de Monsieur et Madame FOUREL Maurice, une promesse de vente de la parcelle AO 202 (d'une superficie de 590 m²) pour un prix total de 649 €, compte tenu du fait qu'un cabanon et un mazet voués à la destruction sont présents sur la parcelle.

Cette parcelle est à proximité d'une emprise de 20 parcelles appartenant déjà à la commune, de plus dans le cadre de la lutte contre la cabanisation, il sera procédé à la démolition du cabanon, du mazet et au déblaiement de la parcelle.

Mr le Maire précise que nous poursuivons une politique foncière menée conjointement, sur le secteur des Pouzols, avec le Conseil Général. Aujourd’hui, toutes les parcelles municipales, ou celles dont le Conservatoire du Littoral nous a confié la gestion, sont répertoriées et louées, soit à des agriculteurs, soit à des propriétaires d’animaux.

Nous travaillons parallèlement à un projet de jardins familiaux destinés à la culture maraichère pour ceux qui n’ont pas de terrain cultivable. Il y a aujourd’hui une forte demande et la crise économique n’y est pas étrangère, alors que les terrains privés destinés à ces pratiques sont loués à des conditions trop élevées pour les personnes en difficulté. Un projet social vous sera donc proposé lors de l’une de nos prochaines réunions. 

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.

15) Acquisition de parcelle – Mr JEANLEBOEUF André

Afin de poursuivre sa politique foncière dans le secteur "LES CLAUZELS ", la commune a obtenu de Monsieur JEANLEBOEUF André, une promesse de vente de la parcelle BK 254 (d'une superficie de 1172 m²), pour un prix total de 2789,20 €, compte tenu du fait qu'un cabanon en bon état ainsi qu'un forage et des arbres sont présents sur la parcelle bien entretenue.

Cette parcelle est à proximité d'une emprise de 4 parcelles appartenant déjà à la commune. 

Cette acquisition pourra être conclue au prix de 1289,20 € pour le terrain nu et 1500 € pour le cabanon (qui sera démoli), forage et arbres en place sur la parcelle.

Mr Desseigne s’interroge pour savoir si ce terrain ne pourrait pas servir de jardins familiaux.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr Le Maire à signer tous les documents nécessaires à l'application de cette décision.

16) Baux ruraux à long terme

A la demande de certains agriculteurs, la commune envisage de consentir la signature de baux ruraux à long terme (minimum 8 ans) afin de permettre le développement de l'agriculture biologique et d'assurer la pérennité des exploitations.

L’investissement pour la mise en place d’une agriculture, et plus particulièrement d’un maraichage biologique, nécessite des investissements qui ne peuvent se concilier avec les baux annuels précaires et révocables que la commune accorde habituellement. Mr le Maire propose donc la possibilité de conclure de nouveaux types de baux mais de les réserver à ce secteur d’activité.

Mr Deau s’interroge sur le droit de chasse. Mr Huberman lui répond qu’il est prévu dans le bail.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer les baux ruraux à long terme dans les conditions financières identiques à celle des baux annuels.

17) Enquête publique - zonage d’assainissement

Par arrêté n°582/2009, Monsieur le Président de Montpellier Agglomération a prescrit une enquête publique pour la délimitation des zonages d’assainissement sur la commune.

L’enquête publique s’est déroulée du 6 avril au 7 mai

Le dossier soumis à enquête n’appelle pas d’observation particulière sauf pour les installations du parking du Prévost qui restent prévues en assainissement autonome.

Toutefois, compte tenu du branchement (en cours) des eaux usées de la commune de Palavas les Flots sur la station d’épuration MAERA nous pouvons réaliser une connexion entre le réseau public et les fosses étanches du parking. Cette solution, préférable au système actuel des vidanges, aurait également un réel intérêt économique.

Le conseil municipal donnera donc un avis favorable au projet présenté sous réserve de la modification du zonage du parking du Prévost.

Mr Deau pense que cela serait une bonne nouvelle si ce branchement pouvait être réalisé.

Le conseil municipal à l’unanimité donne un avis favorable à l’enquête publique sous réserve de la modification du zonage du parking du Prévost.

18) Dénomination de rue – lotissement les salins macro lot 81

Dans le cadre de l'aménagement de l'opération menée par "HERAULT HABITAT", macro-lot n° 81 au lotissement les salins, il convient de dénommer une nouvelle voirie créée afin de desservir la résidence Nelson Mandela. Je vous propose le nom de « Rue des Hippocampes »

Dans ce quartier ou tous les noms de rues font référence au milieu marin je pense que ce nom est bien adapté.

Mmes Bringues et Ameur auraient préféré un autre nom plus en rapport avec l’action de Nelson Mandela.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de nommer cette nouvelle voie « rue des Hippocampes ».

19) Modification du tableau de l’effectif du personnel communal

A la suite des propositions faites à la CAP du CDG 34 du 20 février 2009 et afin de permettre la promotion des agents municipaux, Monsieur le Maire propose la création des emplois suivants :

· adjoint administratif de 1ère classe TNC (28h)

· rédacteur principal

· opérateur des activités physiques et sportives

· attaché

Par ailleurs, il convient de revaloriser les rémunérations des maîtres nageurs sauveteurs saisonniers (fixées en avril 2005) et des conducteurs de petits trains (fixée en juillet 2007). Il est donc proposé de modifier les indices bruts des emplois non permanents suivants :

· opérateur des activités physiques et sportives :

2 agents à l’indice IB310 (sauveteurs qualifiés)

2 agents à l’indice IB323 (adjoints au chef de poste)

· opérateur qualifié des activités physiques et sportives :

3 agents à l’indice IB398 (chef de poste)

· opérateur principal des activités physiques et sportives (7 heures/semaine) :

1 agent à l’indice IB449 (chef de secteur)

· chauffeur de petit train : taux horaire à 9,42 €.

Mr le Maire indique qu’il s’agit de créer les postes nécessaires à la promotion des agents et de revaloriser la rémunération des emplois saisonniers.

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la création des postes cités.

20) Détermination des taux de promotion aux grades d’avancement

Conformément au 2éme alinéa de l’article 49 de la loi °84-53 du 26 janvier 1984 modifiée par l’article 35 de la loi n° 2007-209 du 19/02/2007 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, il appartient désormais à chaque assemblée délibérante de fixer, après avis du Comité Technique Paritaire, le taux permettant de déterminer, à partir du nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés au grade considéré, le nombre maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade.

	Cadre d’emploi
	Grade d’avancement
	  Taux

	Adjoint administratif

Rédacteur

Auxiliaire de puériculture

Agent de maîtrise

Opérateur des APS
	Adjoint administratif 1ère classe

Rédacteur principal

Auxiliaire de puériculture 1ère classe

Agent de maîtrise principal

Opérateur
	12,5 % (1pour 8)

50 %    (1pour2)

100 %

25 %     (1pour4)

100 %


Mr le Maire ajoute que le CTP a donné un avis favorable à l’unanimité sur ces propositions.

Le conseil municipal à l’unanimité accepte les propositions ci-dessus.

21) Convention d’adhésion au service Prévention – Pôle médecine préventive du centre de gestion de la FPT de l’Hérault

La commune adhère au service de la médecine professionnelle et préventive du CDG34 depuis le 1er janvier 1995. De nouvelles modalités d’organisation de la médecine préventive ont conduit le CDG 34 à proposer une nouvelle convention d’adhésion au service Prévention – Pôle Médecine préventive pour tenir compte de la réglementation applicable en la matière.

Mr le Maire souligne que le centre de gestion, par ce type d’action, permet une mutualisation des charges et une qualité du service de médecine préventive. Les visites médicales annuelles se sont terminées la semaine dernière et si la majorité de nos agents sont en bonne santé, beaucoup nécessitent un aménagement de poste de travail ce qui n’est pas sans poser de problèmes compte tenu de la nature des postes occupés.

Le conseil municipal, à l’unanimité :

· donne son accord pour l’adhésion au service de Prévention - Pôle médecine préventive du CDG,

· décide l’inscription au budget en cours de la dépense obligatoire sous forme d’un taux de cotisation additionnelle (à la cotisation de base au CDG34) de 0,28 % du montant de l’ensemble des rémunérations du personnel de la collectivité,

· autorise Monsieur le Maire à signer la convention déterminant les droits et obligations des 2 parties.

22) Fonds livresque

Afin de satisfaire à la demande des nombreux adhérents de la médiathèque et de permettre à la médiathèque municipale d’augmenter ses fonds de livres, CD et DVD, il est nécessaire de prendre la décision d’augmenter les différents fonds de la médiathèque et d’imputer les frais correspondants soit 15 000€ à la section d’investissement du budget primitif 2009.

Mr le Maire précise que cette délibération annuelle est obligatoire pour nous permettre de récupérer la TVA sur ces achats d’ouvrages.

Mme Ameur s’interroge sur la date de transfert à l’Agglomération, Mr Filippi lui répond que c’est prévu au 1er janvier 2011.

Mr Desseigne s’interroge sur la baisse des crédits. Mr le Maire indique qu’il souhaite que la bibliothèque départementale de prêts soit davantage sollicitée et Mr Semat indique qu’il nous faut d’ores et déjà préparer le transfert à l’Agglomération.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide d’augmenter les fonds de la médiathèque et dit que les frais correspondants seront imputés à la section d’investissement du budget primitif 2009.

23) Protocole de partenariat pour le développement de la lecture à la maison d’arrêt

Le livre peut offrir aux populations incarcérées un espace d’ouverture au monde, mais également un outil de formation et de préparation à l’insertion. Il peut également nourrir leur imaginaire dans un moment de difficulté et d’exclusion de la vie sociale. Le livre peut être aussi une sorte de passerelle pour renouer la relation entre le détenu et le personnel éducatif et de surveillance, rétablir un dialogue rompu avec l’extérieur.

L’objectif est donc de faire accéder à la culture, via les ouvrages déposés à la bibliothèque, un public empêché, ce grâce à diverses interventions suivies autour du livre et de la lecture.

· La Maison d’arrêt de Villeneuve-lès-Maguelone

· Le Service Pénitentiaire d'Insertion et de Probation de l’Hérault

· La Protection Judiciaire de la Jeunesse de l’Hérault

· La Ville de Villeneuve-lès-Maguelone

· La Direction départementale du Livre et de la Lecture (CG34)

· L'Association La Muscade

se sont concertés afin d’établir un protocole de partenariat.

Mr le Maire se félicite de ce partenariat avec la maison d’arrêt : « Je sais au combien il a été parfois difficile à concrétiser mais il permet désormais l’accès au livre pour ce public dit « empêché » et leur ouvre de nouveaux horizons. Je voudrai également féliciter et remercier le personnel de la médiathèque pour son investissement dans ce projet. »

Mr Filippi explique le contenu du projet de la convention et regrette la relative frilosité de la prison à cause des contraintes sécuritaires.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à signer le protocole.

24) Convention comité des fêtes

Conformément à la réglementation en vigueur, et notamment l’article 10 de la loi du 12/04/2000 et l’article 1er du décret 2001-495 du 06/06/2001,  nous sommes tenus de conclure une convention d’objectif avec toutes les associations bénéficiant d’une aide financière d’un montant minimum de 21 000 €. C’est le cas pour le Comité des Fêtes pour lequel un projet de convention est joint en annexe.

Mr le Maire rappelle que les membres du conseil municipal ont été destinataires du projet de convention qui reprend la même trame que celle des années précédentes mais qui a été modifié pour tenir compte des remarques du receveur municipal sur les manifestations en coproduction avec la commune et pour prendre en compte le local affecté au comité et situé dans l’enceinte des services techniques.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Mr le Maire à signer la convention avec le comité des fêtes.

25) Décision modificative n°1

Afin de procéder à l’annulation de deux titres de recettes 2006-2007 (versements pour dépassement du plafond légal de densité ) d’investissement pour un montant global de 16 500 € à l’encontre de la SCI BPJ dont le permis a été transféré à Monsieur BRINGUES, il convient de procéder aux opérations suivantes :

Section de Fonctionnement :

	DEPENSES
	RECETTES

	673
	Titres annulés
	- 2 073 €
	74121
	Dotation de solidarité rurale
	+ 14 427 €

	023
	Virement à la section d’investissement
	+ 16 500 €
	
	
	


Section d’investissement :

	DEPENSES
	RECETTES

	10224
	Versements pour dépassement du plafond légal de densité
	+ 16 500 €
	021
	Virement de la section de fonctionnement
	+ 16 500 €


Mr le Maire indique qu’il s’agit de prendre une décision technique. En effet les titres de recettes ayant été pris en charge par le receveur municipal en 2006 et 2007, il convient, pour les annuler d’inscrire une dépense du même montant.

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve la décision modificative n°1.

26) commissions extra municipales

La participation des citoyens à la vie de la commune peut s’organiser autour de commissions extra municipales. Les commissions peuvent être créées par le conseil municipal qui peut également leur attribuer un règlement intérieur.

Mr Harraga est favorable à ces commissions qui reflètent la démocratie de proximité mais regrette le peu de fonctionnement des commissions municipales.

Mr Poitevin précise que les commissions extra municipales sont dédiées aux citoyens à l’inverse des commissions municipales qui concernent les élus.

Mr Deau regrette de ne pas faire travailler davantage les commissions municipales et préférerait des commissions de quartier avec un budget de fonctionnement propre.

Mr Desseigne regrette que le conseil municipal nomme les membres et considère que ces commissions sont un «rideau de fumée ».

Mr Filippi pense que les commissions seront ce que les gens en feront et qu’il faudra les faire vivre.

Pour Mr Deau, c’est un déni de démocratie car les commissions municipales ne sont pas réunies. Comment se fera le choix des élus appelés à participer ?

Mr Semat pense qu’il faudrait réunir plus souvent les commissions municipales mais aussi qu’il est utile de faire vivre les deux types de commissions.

Le conseil municipal, moins 5 voix contre (Mr Desseigne, Mme Bringues, Mr Bouisson, Mme Ameur, Mr Deau) et 3 abstentions (Mr Couderc, Mr Harraga, Mr Perez) décide d’adopter le principe des commissions extra municipales et fixe leur règlement intérieur.

27) schéma d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) du bassin versant Lez-Mosson-Etangs palavasiens – constitution de la Commission Locale de L’Eau (CLE)

La CLE du Sage Lez-Mosson-Etangs palavasiens a été constituée par arrêté préfectoral en 1994, puis renouvelée en 2002. Au terme du délai légal de 6 ans, le mandat des membres de la CLE a expiré le 16 septembre 2008. Il convient donc de procéder à son renouvellement.

Outre les modifications concernant le fonctionnement des CLE, la loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques du 30 décembre 2006 (LEMA) a renforcé le contenu ainsi que la portée juridique des SAGE.

Le SAGE doit à présent se composer :

· d’un Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques (PAGD), opposable aux décisions de l’administration qui concernent le domaine de l’eau ;

· d’un règlement opposable aux tiers et aux actes administratifs (qui doivent être conformes).

Du fait de son opposabilité aux tiers, le SAGE devra faire l’objet d’une procédure d’enquête publique avant son approbation. Approuvé antérieurement à la LEMA, le SAGE Lez-Mosson-Etangs palavasiens devra donc être mis en conformité avec celle-ci avant fin 2011.

Le Conseil Municipal délibérera afin de désigner son représentant au sein de la nouvelle CLE.

Mme Bourdier propose sa candidature.

Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de nommer Mme Bourdier Dominique comme représentante de la commune au sein de la nouvelle CLE.

La séance est levée à 19h50 après que Mr le Maire ai répondu à la question écrite de Mr Deau sur les commissions municipales.

PAGE  
15

